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M. Yamada (Président du Groupe de travail plénier chargé
d’élaborer une convention sur le droit relatif aux
utilisations des cours d’eau internationaux à des fins

autres que la navigation) prend la présidence .

La séance est ouverte à 10 h 25 .

POINT 144 DE L’ORDRE DU JOUR : CONVENTION SUR LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS
DES COURS D’EAU INTERNATIONAUX À DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION (suite)

1. Le PRÉSIDENT annonce que, tout d’abord, le Président du Comité de rédaction
présentera le rapport de cet organe (A/C.6/51/NUW/WG/L.1 et Add.1, 2, 3, 4). La
Commission devra ensuite décider s’il convient de tenir de nouvelles réunions,
et considérer le rapport succinct qui devra être présenté à l’Assemblée
générale.

Rapport du Comité de rédaction

2. M. LAMMERS (Président du Comité de rédaction)* présente le rapport du
Comité de rédaction. Celui-ci a tenu 19 séances, du 10 au 24 octobre. Toutes
les délégations ont fait preuve de beaucoup de bonne volonté et d’un louable
esprit de coopération, s’efforçant, malgré les nettes divergences d’opinions sur
certains points, de trouver des terrains d’entente et des solutions de
compromis. Comme l’avaient demandé l’Assemblée générale (résolution 49/52) et
le Groupe de travail plénier, le Comité est parti du projet d’articles adopté
par la Commission du droit international, étudiant les amendements proposés et
les autres suggestions. Il a maintenu la division en six parties retenue par la
Commission.

3. Les première et deuxième parties du projet de convention figurent dans le
document A/C.6/51/NUW/WG/L.1 rectifié. Les réserves ou vues des délégations qui
ont expressément demandé que leur position soit consignée sont indiquées dans
les notes de bas de page, suffisamment explicites.

4. Le Comité de rédaction a légèrement remanié la formulation de l’article
premier , "Champ d’application de la Convention" : "La présente Convention" a été
remplacée dans les trois paragraphes par "Les présents articles"; au premier
paragraphe, l’énoncé "aux mesures de conservation et de gestion" a été remplacé
par "aux mesures de protection, de préservation et de gestion", afin que cela
corresponde à l’intitulé de la quatrième partie.

5. Le troisième paragraphe de l’article premier, qui figurait entre crochets,
a été supprimé, de nombreuses délégations considérant qu’il va de soi que le
projet de convention ne vise pas l’utilisation des richesses biologiques des
cours d’eau internationaux en tant que telles.

6. Durant le débat sur l’article 3, "Accords de cours d’eau", s’est posée la
question des rapports entre la Convention et les accords portant sur des cours

* La Commission a décidé que cette déclaration serait intégralement
reproduite dans le présent compte rendu.
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d’eau que les États peuvent avoir conclus par ailleurs. Cette question est
visée au premier paragraphe de ce même article 3 , qui stipule que, sauf si les
États disposent autrement d’un commun accord, les droits ou obligations que leur
confèrent les accords en vigueur à la date à laquelle ils deviennent parties à
la Convention ne sont en rien modifiés par celle-ci. La Convention, cela doit
être bien clair, ne régit les droits et obligations des États du cours d’eau
qu’au regard de ses dispositions.

7. Dans le même ordre d’idées s’est posée la question de savoir si les États
du cours d’eau doivent aligner sur la Convention les accords qu’ils peuvent
avoir conclus par ailleurs. Les membres du Groupe de travail plénier avaient
des vues divergentes à ce sujet et le Comité de rédaction n’est pas parvenu à
établir un deuxième paragraphe qui fasse l’unanimité. Cette disposition est
donc proposée entre crochets. Elle établit que, nonobstant les dispositions du
paragraphe 1, les États du cours d’eau qui sont parties à des accords devraient
(selon certaines délégations), ou peuvent (selon d’autres), si besoin est,
envisager de mettre ces accords en harmonie avec les principes fondamentaux de
la Convention. Outre les divergences de vues sur l’emploi des termes
"devraient" ou "peuvent", certaines délégations estimaient qu’il convenait de
supprimer ce paragraphe, d’autres qu’il fallait le maintenir. Le Comité de
rédaction a décidé de soumettre cette disposition entre crochets au Groupe de
travail plénier, s’en remettant à la décision de ce dernier.

8. Le Comité de rédaction n’a pas pu terminer ses travaux sur le troisième
paragraphe de l’article 3, qui reprend le premier paragraphe de l’article 3
proposé par la Commission du droit international. Restent donc encore à régler
la question des effets de la Convention sur les accords de cours d’eau que les
États pourront conclure par la suite et celle des termes entre crochets
"appliquent et adaptent".

9. Le quatrième paragraphe de l’article 3 correspond au paragraphe 2 du texte
proposé par la CDI, sauf sur deux points : pour bien faire ressortir le sens de
la disposition (à savoir qu’un accord que concluent des États au sujet d’un
cours d’eau international, ou d’un usage particulier de ce cours d’eau ou d’un
projet ou programme y relatif, ne doit pas avoir d’effets significatifs sur
l’utilisation de ce même cours d’eau par d’autres États), il a été proposé de
remplacer l’énoncé "sous réserve que cet accord ne porte pas atteinte" par "sauf
dans la mesure où cet accord porte atteinte", ces deux énoncés restant cependant
entre crochets car aucun n’a fait l’unanimité parmi les délégations; on a par
ailleurs ajouté à la fin du paragraphe l’énoncé "si ce n’est avec le
consentement exprès" du ou des États tiers non parties à l’accord, afin de bien
spécifier la restriction, qui est déjà implicite dans le reste du texte.

10. Le paragraphe 5 de l’article 3 reprend le paragraphe 3 du texte proposé par
la CDI, si ce n’est que le Comité de rédaction a mis entre crochets l’énoncé
"adapter ou appliquer" en attendant ce qui sera décidé au sujet de l’emploi de
ces termes au paragraphe 3.

11. Le paragraphe 6 de l’article 3 est une nouvelle disposition. Il faut
rappeler que durant le débat du Groupe de travail, on avait fait valoir qu’il
peut y avoir des cas où seuls quelques États riverains, mains non pas tous, ont
conclu un accord de cours d’eau. Certaines délégations considéraient qu’en

/...



A/C.6/51/SR.24
Français
Page 4

pareil cas, les effets de l’accord à l’égard des États riverains qui n’y sont
pas parties sont régis par le droit international général, mais d’autres ont
insisté pour que cette situation soit expressément visée dans le projet
d’articles. C’est ce qui a été fait, le paragraphe 6 réaffirmant que l’accord
ainsi conclu n’a aucun effet sur les droits et obligations que des États qui ne
sont pas liés par lui ont par ailleurs au regard de la Convention.

12. À l’article 4 , "Parties aux accords de cours d’eau", on a nuancé au
deuxième paragraphe le droit de participer à la négociation en spécifiant "le
cas échéant", afin de faire ressortir avec ce nouvel énoncé "le droit de
participer à des consultations sur cet accord et, le cas échéant, à sa
négociation de bonne foi afin d’y devenir Partie, dans la mesure où son
utilisation du cours d’eau en serait affectée" que lorsqu’un État est associé
aux consultations sur un accord que d’autres États du cours d’eau se proposent
de conclure, il ne s’ensuit pas automatiquement qu’il participe aux négociations
sur le fond même de l’accord et qu’il sera partie à celui-ci. En particulier,
lorsque seules quelques dispositions de l’accord peuvent avoir des effets sur
l’utilisation du cours d’eau par cet État tiers, il ne serait peut-être guère
concevable dans la pratique que cet État soit partie à l’accord uniquement en ce
qui concerne ces quelques dispositions.

13. On a estimé par ailleurs qu’il importe de faire ressortir la nécessité de
la "bonne foi" dans les négociations menées par les États qui se proposent de
conclure l’accord et l’État tiers associé à ces négociations concernant des
dispositions susceptibles d’avoir des effets sur son utilisation du cours d’eau.

14. Dans la deuxième partie , "Principes généraux", on a proposé durant le débat
du Groupe de travail de rappeler à l’article 5 , "Utilisation et participation
équitables et raisonnables", certains principes, par exemple la nécessité
d’assurer le développement sans nuire à l’environnement ou de protéger les
écosystèmes, afin que le projet d’articles aille bien dans le sens du droit
international qui régit aujourd’hui la protection de l’environnement. Mais ces
dispositions n’ont pas fait l’unanimité et les propositions restent donc entre
crochets.

15. À l’article 6 , "Facteurs pertinents pour une utilisation équitable et
raisonnable", le premier paragraphe indique quelques-uns des facteurs, parmi
d’autres, à prendre en considération pour assurer véritablement l’utilisation
équitable et raisonnable d’un cours d’eau, sans établir d’ordre d’importance
entre ces éléments. À l’alinéa a), on a ajouté les facteurs pédologiques entre
crochets car certaines délégations jugeaient cette question superflue tandis que
d’autres la souhaitaient.

16. La Commission du droit international a clairement indiqué au sujet de
l’alinéa f) (par. 4 de son commentaire sur l’article 6) qu’il faut considérer
aussi bien les avantages que les inconvénients que peut entraîner l’usage du
cours d’eau.

17. À l’alinéa g), l’énoncé "de valeur correspondante" a été remplacé par "de
valeur comparable", plus approprié et sans effet sur le fond, puisque cette
formulation recouvre toujours les considérations "de réalisation, d’usage et de
rentabilité" dont parle la Commission du droit international (par. 4 de son
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commentaire sur l’article 6). De même, il faut interpréter l’énoncé
"l’existence d’autres options" à la lumière des commentaires de la Commission,
qui précise que ces options peuvent être non seulement d’autres systèmes
aquatiques mais même d’autres sources d’énergie ou d’autres moyens de transport.

18. Le paragraphe 3 qui a été ajouté établit qu’il n’existe pas d’ordre
d’importance absolu entre les facteurs à considérer, le poids à accorder à
chacun de ceux-ci étant à déterminer par rapport aux autres éléments. Cette
disposition établit de même qu’il faut considérer ensemble tous les facteurs
pertinents, tous devant être pris en compte dans l’appréciation finale.

19. Comme l’explique une note figurant à la suite de ce paragraphe 3, certaines
délégations ont proposé de mentionner, à l’alinéa a) ou ailleurs, l’apport de
chaque État concerné au cours d’eau, mais que d’autres délégations
n’approuvaient pas cette idée. Une autre note indique que le Comité de
rédaction s’était proposé d’étudier les propositions se rapportant à la question
du développement durable et au principe de précaution, de même que d’autres
questions du même ordre, dans le cadre des travaux sur le premier paragraphe de
l’article 5; mais il n’a pas eu le temps de revenir sur ces sujets.

20. À l’article 8 , "Obligation générale de coopérer", le Comité de rédaction a
ajouté aux bases de coopération "la bonne foi". Cette mention ne change rien au
sens général de la disposition, faisant simplement ressortir que ce principe de
la bonne foi est lui aussi essentiel. Les deux énoncés qui figurent entre
crochets à la fin de cet article doivent être considérés en regard du premier
paragraphe de l’article 5 et de la seconde note se rapportant au paragraphe 3 de
l’article 6.

21. Le premier paragraphe de l’article 9 stipule maintenant que les données et
les informations régulièrement échangées doivent porter aussi sur la qualité de
l’eau (l’énoncé "et celles qui concernent la qualité de l’eau" étant ajouté
après "écologiques") car les indications sur ce point sont importantes.

22. À l’article 10 , "Rapport entre les utilisations", on a simplifié au
deuxième paragraphe l’énoncé "eu égard aux principes et aux facteurs énoncés aux
article s 5 à 7", qui est devenu "eu égard aux article s 5 à 7", ce qui ne change
rien au sens de la disposition. Le Comité de rédaction, après une discussion
prolongée, a décidé de maintenir l’énoncé "la satisfaction des besoins humains
essentiels", trois délégations réservant toutefois leur position sur ce point.
Comme l’indique en bas de page la note 16, cette mention doit s’entendre dans le
sens que précise la Commission du droit international (par. 4 du commentaire sur
l’article 10), qui considère en particulier que ces besoins doivent être "une
considération primordiale", les États devant "veiller à fournir de l’eau en
quantité suffisante pour la vie humaine, qu’il s’agisse de l’eau potable ou de
l’eau à réserver aux productions vivrières destinées à empêcher la famine".

23. La troisième partie , intitulée "Mesures projetées", figure dans le document
A/C.6/51/NUW/WG/L.1/Add.1. Le premier article de cette partie est l’article 11 ,
intitulé "Renseignements sur les mesures projetées". Le Comité de rédaction n’a
pas apporté de modifications au texte proposé par la Commission du droit
international. Dans l’article 12 , intitulé "Notification des mesures projetées
pouvant avoir des effets négatifs", le Comité de rédaction a ajouté les mots "y
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compris, le cas échéant, les résultats de l’étude d’impact sur l’environnement,"
après les mots "données techniques et informations disponibles". Cette
adjonction, qui n’affecte pas les obligations énoncées dans l’article 12,
souligne simplement l’importance de l’étude d’impact sur l’environnement et son
utilité pour déterminer si une mesure projetée donnée aura des effets négatifs
dans d’autres États du cours d’eau.

24. À l’article 13 , intitulé "Délai de réponse à la notification", à
l’alinéa b), les mots "mesures projetées" ont été mis au pluriel, comme dans
l’alinéa a).

25. Le Comité de rédaction a divisé en deux alinéas, le contenu de
l’article 14 , intitulé "Obligations de l’État auteur de la notification pendant
le délai de réponse", pour qu’il soit bien clair que le délai mentionné au début
de l’article s’applique aussi bien à l’obligation de coopérer qu’à celle de ne
pas mettre en oeuvre les mesures projetées. Il s’agit d’une simple modification
de forme, qui n’influe en rien sur le fond de l’article.

26. Les deux paragraphes de l’article 15 proposé par la Commission, intitulé
"Réponse à la notification", ont été fusionnés pour en simplifier le libellé,
sans que cela modifie le sens de l’article. Selon la première disposition de
l’article, les États auxquels la notification a été adressée communiquent
aussitôt que possible leurs conclusions à l’État auteur de la notification, dans
le délai à respecter en application de l’article 13. Conformément à la deuxième
disposition, si l’État auquel la notification a été adressée conclue que la mise
en oeuvre des mesures projetées serait incompatible avec les dispositions des
articles 5 ou 7, il accompagne cette conclusion d’un exposé documenté en
expliquant les raisons.

27. À l’article 16 , intitulé "Absence de réponse à la notification", le Comité
a apporté deux petites modifications de forme, qui n’influent pas sur le sens de
l’article. Au paragraphe 1, il a remplacé les mots "au titre de l’article 15,
paragraphe 2," par les mots "au titre de l’article 15," puisque ce dernier ne
comporte plus qu’un seul paragraphe. Au paragraphe 2, il a transféré les mots
"pendant le délai prévu à l’article 13" de la fin du paragraphe à la deuxième
ligne, après les mots "à la notification qui lui a été adressée", et il a ajouté
les mots "en temps voulu" à la fin du paragraphe.

28. À l’article 17 , intitulé "Consultations et négociations concernant les
mesures projetées", au paragraphe 1, les mots "en vertu de l’article 15,
paragraphe 2," ont été remplacés par les mots "en vertu de l’article 15",
puisque ce dernier ne comporte plus qu’un seul paragraphe. Comme l’obligation à
laquelle il y est fait référence ne s’applique que si l’État auquel la
notification a été adressée n’approuve pas les mesures projetées, le Comité a
ajouté le membre de phrase "indique que la mise en oeuvre des mesures projetées
serait incompatible avec les dispositions des articles 5 ou 7" après les mots
"article 15".

29. Il est proposé de remplacer le paragraphe 3 par le texte figurant entre
crochets après ledit paragraphe, dans lequel les mots "et pendant une nouvelle
période de six mois s’il est nécessaire d’effectuer une étude" ont été ajoutés
après les mots "pendant une période de six mois au maximum". Les partisans de
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cette proposition étaient d’avis qu’il fallait surseoir à la mise en oeuvre des
mesures projetées si les États du cours d’eau demandaient qu’une étude soit
effectuée, faute de quoi l’étude n’aurait plus de raison d’être. L’adjonction
proposée n’ayant pas fait l’objet de l’approbation générale a été mise entre
crochets.

30. À l’article 18 , intitulé "Procédures en cas d’absence de notification", au
paragraphe 1, les mots "de sérieuses raisons" ont été remplacés par les mots
"des motifs raisonnables"; en conséquence, dans le texte espagnol, le mot
"razones" figurant à la fin du paragraphe a été remplacé par le mot "motivos".
De l’avis de quelques délégations, le nouveau libellé exprimait plus clairement
l’idée que les raisons ne devaient pas être futiles et devaient être étayées par
des documents.

31. Il est proposé de remplacer le paragraphe 3 par le texte figurant entre
crochets après ledit paragraphe, dans lequel les mots "et pendant une nouvelle
période de six mois s’il est nécessaire d’effectuer une étude" ont été ajoutés
après les mots "pendant une période de six mois au maximum". Cette proposition
est fondée sur les mêmes raisons que celles qui ont motivé la proposition
relative au paragraphe 3 de l’article 17. Comme elle n’a pas non plus fait
l’objet d’un consensus, elle a été mise entre crochets.

32. À l’article 19 , intitulé "Mise en oeuvre d’urgence des mesures projetées",
au paragraphe 2, les mots "sans délai" ont été ajoutés après les mots "est
communiqué" à la deuxième ligne.

33. La quatrième partie , intitulée "Protection, préservation et gestion",
figure dans le document A/C.6/NUW/WG/L.1/Add.2. À l’article 20 , intitulé
"Protection et préservation des écosystèmes", le Comité de rédaction a remplacé
les mots "séparément ou conjointement" par les mots "séparément ou, s’il y a
lieu, conjointement". Ce nouveau libellé, qui correspond au désir de la
Commission d’introduire plus de clarté dans le texte et d’éviter qu’il puisse
y avoir des malentendus, a été jugé préférable.

34. À l’article 21 , intitulé "Prévention, réduction et maîtrise de la
pollution", au paragraphe 2, les mots "séparément ou conjointement" ont été
remplacés, comme à l’article 20, par les mots "séparément ou, s’i l y a lieu,
conjointement".

35. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Président du Comité de rédaction
appelle l’attention sur le rectificatif relatif au document à l’étude
(A/C.6/51/NUW/WG/L.1/Add.2/Corr.1). Certaines délégations ayant noté avec
préoccupation, au cours des délibérations du Groupe de travail, que le libellé
du paragraphe 3 donnait à penser qu’il était plus important d’établir des listes
de substances polluantes que d’adopter quelque autre mesure ou méthode de lutte
contre la pollution, le Comité de rédaction a convenu qu’il y avait lieu de le
modifier. Deux points de vue se sont alors faits jour. Pour les uns, étant
donné la nature de la Convention, il fallait exprimer en termes généraux
l’obligation des États du cours d’eau de se consulter en vue d’arrêter les
mesures et méthodes pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution des cours
d’eau internationaux. Pour les autres, il serait utile de disposer d’une liste
de mesures et de méthodes de lutte contre la pollution. Deux propositions ont
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donc été soumises en ce qui concerne le paragraphe 3. L’une consiste à limiter
le texte du paragraphe à la disposition initiale, qui se terminerait juste avant
les mots "telles que". L’autre consiste à ajouter à la disposition initiale les
mots "telles que :" et les alinéas a), b) et c).

36. Le Comité de rédaction n’a pas apporté de modifications à l’article 22 ,
intitulé "Introduction d’espèces étrangères ou nouvelles". En ce qui concerne
l’article 23 , intitulé "Protection et préservation du milieu marin", le
Président du Comité de rédaction rappelle que le texte initialement proposé par
la Commission du droit international prévoyait que les États du cours d’eau,
"séparément ou conjointement", prenaient toutes les mesures se rapportant à un
cours d’eau international qui étaient nécessaires pour protéger et préserver le
milieu marin, etc. Il a été fait observer que, pour s’acquitter des obligations
prévues dans cet article, il serait parfois indispensable de s’assurer la
coopération d’États qui ne seraient peut-être pas des États du cours d’eau.
C’est pourquoi, le Comité de rédaction a remplacé les mots "séparément ou
conjointement" par les mots "séparément ou, s’i l y a lieu, en coopération avec
d’autres États". Les mots "autres États" englobent les États du cours d’eau
aussi bien que ceux qui n’en sont pas.

37. En ce qui concerne l’article 24 , intitulé "Gestion", il a été souligné, au
cours du débat sur l’alinéa d) du paragraphe 2, que les mots "la protection et
le contrôle du cours d’eau" se référaient aussi à la qualité de l’eau.

38. Le Comité de rédaction n’a pas apporté de modifications à l’article 25 ,
intitulé "Régulation". En ce qui concerne l’article 26 , intitulé
"Installations", le Comité de rédaction a aligné le libellé de la première
phrase du paragraphe 2 sur le texte du paragraphe 1 de l’article 18 en y
remplaçant les mots "de sérieuses raisons" par les mots "des motifs
raisonnables". En outre, il a décidé de remplacer, à l’alinéa a) du
paragraphe 2, les mots "fonctionnement ou l’entretien" par les mots
"fonctionnement et l’entretien". Il a décidé aussi que les alinéas a) et b) ne
s’excluaient pas mutuellement. Il a donc supprimé le mot "ou", qui figurait à
la fin de l’alinéa a).

39. Dans la cinquième partie , intitulée "Conditions dommageables et cas
d’urgence", le texte de l’article 27 , intitulé "Prévention et atténuation des
conditions dommageables", a été aligné sur celui de l’article 20, c’est-à-dire
que les mots "séparément ou conjointement" y ont été remplacés par les mots
"séparément ou, s’i l y a lieu, conjointement". De plus, le Comité de rédaction
a ajouté, à la troisième ligne, les mots "relatives à un cours d’eau
international" après les mots "atténuer les conditions". L’objet de cette
adjonction est de préciser que l’obligation imposée dans cet article n’est pas
illimitée. Conformément à ce qu’il prévoit, les États du cours d’eau ont
l’obligation de prendre les mesures appropriées pour prévenir ou atténuer les
conditions relatives à un cours d’eau international qui risquent d’être
dommageables pour d’autres États du cours d’eau.

40. En ce qui concerne l’article 28 , intitulé "Cas d’urgence", auquel il n’a
pas été apporté de modifications, le Comité de rédaction tient à souligner que
la mention qui y est faite des organisations internationales ne vise aucunement
à diminuer l’importance de la coopération, lorsqu’elle est indiquée, avec les
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organisations internationales ayant compétence pour s’occuper des questions
traitées dans d’autres articles et, en particulier, les questions traitées dans
les articles de la quatrième partie.

41. La sixième partie , intitulée "Dispositions diverses" figure dans le
document A/C.6/51/NUW/WG/Add.3. Le Comité de rédaction n’a pas apporté de
modifications à l’article 29 , le premier de cette partie, intitulé "Cours d’eau
internationaux et installations en période de conflit armé". Pendant les débats
du Comité de rédaction, il est apparu clairement que cet article, comme la
Commission du droit international l’a expliqué au paragraphe 1 de son
commentaire, "rappelle simplement que les principes et règles du droit
international applicables dans les conflits armés internationaux et internes
contiennent des dispositions importantes concernant les cours d’eau
internationaux et les ouvrages connexes". En outre, comme la Commission l’a
également expliqué au paragraphe 2 de son commentaire, "les principes et règles
du droit international qui sont ’applicables’ dans un cas d’espèce sont ceux qui
lient les États concernés. L’article 29 ne modifie pas ni n’amende les
instruments normatifs existants, et ne vise pas non plus à étendre l’application
de quelque instrument que ce soit aux États qui n’y sont pas partie."

42. Le Comité de rédaction n’a pas apporté de modifications à l’article 30 ,
intitulé "Procédures indirectes", ni à l’article 31 , intitulé "Données et
informations vitales pour la défense ou la sécurité nationale". À l’article 32 ,
intitulé "Non-discrimination", le Comité de rédaction a supprimé les mots "ou le
lieu où le dommage s’est produit", qui servaient à définir l’un des motifs pour
lesquels les États ne peuvent faire de discrimination. Il était clair que de
nombreuses délégations n’étaient pas favorables à leur maintien. Ils ont donc
été supprimés dans l’intérêt du consensus. En outre, les mots "dans le cadre de
sa juridiction" ont été remplacés par les mots "sur son territoire", ce qui ne
modifie pas le sens de l’article.

43. Dans le document A/C.6/51/NUW/WG/L.1/Add.4 figure le texte de l’article 2 ,
relatif aux "Expressions employées". Le Comité de rédaction n’a pas apporté de
modifications à cet article, à ceci près qu’il a interverti l’ordre des
alinéas a) et b).

44. Enfin, le Président du Comité de rédaction indique, qu’à son avis, le
Comité de rédaction ne disposera pas d’assez de temps pour terminer ses travaux.
Il lui reste à examiner l’article 7 , relatif à "L’obligation de ne pas causer de
dommages significatifs" et l’article 33 , relatif au "Règlement des différends".
Le Comité n’a pas non plus eu le temps d’examiner le préambule et les clauses
finales, pour le texte desquels il a demandé au Secrétariat de rédiger un projet
préliminaire. À ceci s’ajoutent des propositions et amendements soumis par
d’autres délégations.

Organisation des travaux

45. Le PRÉSIDENT , posant la question de savoir comment le Groupe de travail
plénier doit procéder à partir de maintenant, exprime l’opinion, premièrement,
qu’il faut préserver les résultats que le Groupe de travail a obtenu ces
dernières semaines et ne pas examiner de nouveau les articles du projet de
convention sur lesquels il est parvenu à un accord, et, deuxièmement, que la
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question fondamentale à examiner ensuite est celle de savoir si le Groupe de
travail devra reprendre ses travaux et, dans l’affirmative, à quelle date.

46. Après un échange de vues animé au cours duquel ont été exprimées des
opinions très divergentes sur le point de savoir s’il faudrait, pour que le
Groupe de travail reprenne ses travaux, poursuivre la session en cours ou
organiser une deuxième session (compte tenu du fait que, conformément au
paragraphe 3 de la résolution 49/52 de l’Assemblée générale, le mandat du Groupe
de travail expire ce jour), et sur le point de savoir quelle date conviendrait
le mieux pour cette reprise, le Président considère que le Groupe de travail
plénier est parvenu à un consensus sur deux points : premièrement, i l y a lieu
de préserver les résultats auxquels il est parvenu jusqu’ici et, deuxièmement,
il devra reprendre ses travaux à une date qui reste à fixer.

La séance est levée à 13 h 5 .


